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Pour donner suite à la demande et au vote du CDN, ce qui change en rouge : 

 

Autorisation pour les mineurs à partir de 16ans de pouvoir passer IE1 sous certaines 

conditions : 

 
1. CONDITIONS DE CANDIDATURE 

 
- Pour l’IE1 être âgé de 16 ans révolus à la date d’entrée en formation et avoir une autorisation du 

responsable légal pour les moins de 18ans. 
- Pour l’IE2 être âgé de 18 ans révolus à la date de l'examen ou à la date d’obtention avec l’ACEL. 

 

 
      3. PREROGATIVES DE L’INITIATEUR-ENTRAINEUR : 

 
3.1. L'Initiateur-Entraîneur Apnée Niveau 1 (IE1) Apnéiste Piscine 

 
L'Initiateur-Entraîneur Apnée Niveau 1 (IE1) enseigne l’apnée. 
 
L'Initiateur-Entraîneur IE1 majeur peut encadrer dans les limites de l’espace proche (jusqu’à 6m). En milieu 
naturel l’effectif de son groupe est composé au maximum de 8 apnéistes (hors encadrement). Il peut assurer 
dans les limites de l’espace proche les fonctions de directeur de bassin en milieu artificiel ou de séance en 
milieu naturel et de guide de randonnée subaquatique. 
 
L'Initiateur-Entraîneur IE1 mineur ne peut encadrer que sous la responsabilité d’un autre encadrant majeur 
présent sur site et qu’il soit à minima IE1 ayant au moins 2 ans d’expérience. 
 
Seul l’IE1 majeur peut : 
Valider les objectifs de séance du Pass’Apnéiste et du Pass’ Plongeur Libre. 
Valider les compétences de l'Apnéiste Piscine. 
Peut participer à un jury d'Initiateur Entraîneur (IE). 

 

……………………………………………………………. 

 

 

Pour les IE2 Expert Eau Libre CMAS 1* : autorisation d’être Directeur de Plongée en fosse.  

Pour les autres IE2 : d’encadrer sous condition des prérogatives du DP. 

 
3.2. L'Initiateur-Entraîneur Apnée Niveau 2 (IE2), Apnéiste Confirmé en Eau Libre a minima 

 
L'Initiateur-Entraîneur Apnée Niveau 2 (IE2) enseigne l’apnée. 
S’il est titulaire du diplôme d’Apnéiste Expert en Eau Libre, il peut demander une carte double face :  
CMAS 1* FREEDIVING INSTRUCTOR.  
 
L’IE2 peut encadrer dans la limite des 20m après accord du directeur de plongée. 
En milieu naturel le directeur de plongée est un MEF1 à minima. 
En fosse le directeur de plongée est IE2 + AEEL (CMAS 1* FREEDIVING INSTRUCTOR) à minima. 

  
En milieu naturel et fosse l’effectif de son groupe est composé au maximum de 8 apnéistes (hors 
encadrement). Il peut assurer dans les limites de l’espace proche les fonctions de directeur de bassin en 
milieu artificiel ou de séance en milieu naturel et de guide de randonnée subaquatique. 
 
Il valide les objectifs de séance du Pass’Apnéiste et du Pass’ Plongeur Libre. 
Il valide les compétences de l'Apnéiste Piscine, de l’Apnéiste Confirmé Piscine et de l’Apnéiste en Eau 
Libre. 
Il peut participer à un jury d'Initiateur Entraîneur (IE). 
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9.3 Examen 

 

 

Ajout pour l’épreuve du mannequin et sauvetage : 
 

Mannequin (coefficient 1) 
Effectuer un 100 mètres sans aucun équipement (ni PMT ou autre), et remonter un mannequin de 3 à 
5 mètres de fond le tout en moins de 4 minutes puis le maintenir en surface 1 minute avec déplacement : 
le mannequin face vers le haut, à la surface, avec au moins une main toujours en contact avec celui-ci. 
Un mannequin réglementaire adulte et homologué type « FFSS », agréé par la jeunesse et sports pour les 
épreuves de sauvetage aquatique devra être impérativement utilisé.  

 
 

Démonstration sauvetage (coefficient 1) 
Effectuer 25m avec palmes ; aller récupérer un apnéiste au fond d’une piscine, 
Effectuer en surface la prise en charge du protocole RIFAA 
Puis le remorquer sur 25m, voies aériennes de la victime hors de l’eau. Saisir un appui sur le bord du bassin 
ou sur le bateau, La sortie de l’eau n’est pas demandée.  

 


